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Date de convocation

Nombre de membres :

► en exercice: 13

► présents : 7

► suffrages exprimés :11

Président: M. Xavier ODO

Responsable du CCAS : Mme Sophie BORDAT 

Secrétaire : Maud BENENATI, Responsable Ambition 
Humaine et Solidaire.

Présents : 

Mme Isabelle GAUTELIER - Mme Irène DARRE - Mme Najoua

AYACHE  -  Mme  Marie  Claude  MASSON  -  Mme  Danielle

MECHIN - Mme Arlette PAGO - M. Michel ANDRE
Procurations:

M. Xavier ODO à Mme Isabelle GAUTELIER

Mme Martine NAZARET à Mme Najoua AYACHE

Mme Dominique GERBES à Mme Marie Claude MASSON

Mme Sandra YOUSSEF à Mme Irène DARRE

Excusé(e)s :

M. Guillaume MOULIN - Mme Pia BOIZET

OBJET : Convention du CCAS sur le dispositif GEORIENTE

Au sein de la Métropole de Lyon, la DSHE (Délégation Solidarités, Habitat et Éducation) met en
place une application, nommée GEORIENTE, permettant de référencer les actions, services et
aides proposées par les structures sociales partenaires de la Métropole et de faciliter l’orientation
des usagers vers ces structures selon leurs profils, leurs besoins et la proximité de leur lieu de vie. 

Cette application a été élaborée par et pour les professionnels : 

• travailleurs sociaux (CAF, CCAS, Maison de la Métropole),

• services municipaux accueillant du public (éducation, Relais Petite Enfance, CCAS, service
emploi, conseiller numérique, …),

• partenaires  locaux :  AJD,  Mission  Locale,  Alynéa,  DITEP,  MECS,  Sud-Ouest  Emploi,
Centre socioculturel, ...

GEORIENTE s’appuie sur une intelligence d’orientation qui propose de croiser les besoins et le
profil d’une personne avec les solutions existantes. Pour ce faire, elle utilise une base de données
partagée et régulièrement actualisée par les structures partenaires qui ont rejoint le dispositif, et
par  les  professionnels  des Maisons de la  Métropole  qui  saisissent  des  informations  sur  leurs
partenaires.

DEL_2023_024

Délibération publiée
 le 19/10/2023,

Le Maire,
Xavier ODO.



Il est proposé au Conseil d’Administration d’approuver la convention ci-jointe qui définit notamment
les modalités de mises à disposition et les règles d’utilisation de l’application GEORIENTE entre la
Métropole de Lyon et le CCAS de Grigny.

Vu la convention ci-jointe ;

Après avoir entendu le rapporteur et délibéré, le Conseil d’Administration 

APPROUVE la  convention  ci-jointe  relative à  la  mise à disposition de la  plate-forme d’aide à
l’orientation des usagers GEORIENTE, qui définit les modalités de mise à disposition et les règles
d’utilisation de l’application entre la Métropole de Lyon et le CCAS de Grigny ;

AUTORISE  Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  ladite  convention  et  tout
document afférent.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 11 voix pour.

Xavier ODO, 
Maire, 
Président du CCAS.
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